
BROCANTE DE COUTEVROULT  
Dimanche 3 mai 2026 

Règlement 
1/ La participation à la brocante de COUTEVROULT implique l’acceptation du présent règlement dans son intégralité. 

2/ L’inscription à la brocante est réservée aux adultes. Les mineurs peuvent participer à la vente sous la responsabilité 
des parents. 

3/ La brocante est réservée aux particuliers et aux professionnels; les particuliers sont autorisés à participer aux « ventes 
au déballage » en vue de vendre exclusivement des objets personnels et usagés, deux fois par an au plus, 
conformément à : la loi 2005-882 du 02 Août 2005 – article 21 journal officiel du 03 Août 2005, aux articles L310-2 du 
code de commerce modifié en 2008, et R310-8 du code de commerce. 

4/ Les inscriptions sont faites soit directement sur le site HELLOASSO.COM, soit via le formulaire d’inscription de 
l’Amicale Scolaire accompagné du règlement par chèque à l’ordre de « Amicale Scolaire de Coutevroult » ou en espèces 
(contre reçu), ainsi qu’une copie de la pièce d’identité de l’exposant et présentation d’un justificatif de domicile pour les 
personnes de Coutevroult. Les professionnels doivent présenter un extrait KBIS. 

5/ La  brocante aura lieu comme les années précédentes sur le chemin de Paris et sur le parking de la Bourdingalle. 
Les exposants s’engagent à prendre un emplacement de 2 mètres linéaires minimum et de 5 mètres minimum pour les 
emplacements prévus avec véhicule. 

6/ Les véhicules devront être enlevés des rues et trottoirs où a lieu la brocante (Y compris le parking de la salle de la 
Bourdingalle) dès le dépôt des marchandises effectué, pour les emplacements de moins de 5m. 

7/ Un emplacement suivant les mètres linéaires réservés par l’exposant sera délimité et défini par l’organisateur, il devra 
être respecté par l’exposant. 

8/ En cas de non participation du fait de l’exposant, le montant de l’inscription sera acquis à l’organisateur. 

9/ L’exposant s’engage à ne rien laisser sur le lieu de la brocante à son départ (poubelle, invendus etc….). 

10/ La vente de biens neufs, d’animaux, d’armes et munitions n’est pas autorisée.  

11/ Les jeux payants sur les stands sont interdits. 

12/ La vente de boissons et produits alimentaires est exclusivement réservée à l’organisateur. 

13/ L’installation sur les stands débutera à 6h30. Pour des raisons de sécurité il sera interdit de rouler sur l’espace de la 
brocante avec son véhicule de 8h à 18h. 

14/ Tout dossier d’inscription incomplet sera refusé. 

15/ L’exposant sera exclu de la manifestation en cas de non respect du règlement. 

Nous contacter : 
ascoutevroult@gmail.com  

https://www.facebook.com/ASCoutevroult/ 
Tel : 06.26.72.32.04 

Amicale Scolaire de Coutevroult - Place du Chevalier de Bourlamaque - 77580 Coutevroult

https://www.facebook.com/ASCoutevroult/

